
Avertissement 
 
 
 

Les opinions, raisonnements et concepts mobilisés dans ce mémoire soutenu en juin 2010 
ne reflètent plus aujourd’hui la pensée de leur auteur qui, prenant connaissance d’autres travaux 
en sciences sociales et du savoir transmis par les personnes concernées, a évolué sur un certain 
nombre de points. Parmi ces évolutions figurent notamment :  

- L’abandon de la terminologie intersexuel, au profit de celle de personne intersexuée (ou 
personne en situation d’intersexuation) ; en effet le suffixe -uel est source d’ambiguïté, 
renvoyant à une idée de sexualité alors qu’il est question uniquement de caractéristiques 
sexuées ; 

- L’abandon du concept de sexe, au profit de celui tantôt d’identité et d’expression de 
genre, tantôt de caractéristiques sexuées ; 

- L’abandon de l’opinion selon laquelle il ne serait pas possible ou souhaitable d’inscrire 
un sexe neutre ; l’opinion contraire défendue une première fois dans un article du Point 
paru en 20141, a été développée lors d’une conférence en 20162, puis précisée dans 
différents articles parus en 20173 ; 

- L’abandon de l’opinion selon laquelle la qualification de violences volontaires ne 
pourrait pas être retenue, faute d’élément intentionnel ; en effet cette opinion, appuyée 
sur un arrêt isolé rendu dans le contexte spécifique de l’affaire du sang contaminé, 
méconnait le principe d’indifférence au motif du droit pénal4. 
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